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Arrêté Générale colonial

Arrêté n° 61/8/SPCG  modifiant les article 2 et 3 de l’arrêté n° 80 du 
24 janvier 1950 portant règlementatation en matière d’hygiène.
n° 61/8/SPCG

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

6 février 1961

Numéro JO

n° 2 du 28/02/1961
Date  du numéro

28 février 1961

V I S A S

Le Chef du Territoire de la Côte Francaise des Somalis. Président du Conseil de Gouvernement, Officier de la Légion d’Honneur, 

Vu l’ordonnance organique du 18 septembre 1844, rendue applicable à la Coloniïeé, par déeret du 18 juin 1884

Vu la loi n° 50-1004 du 19 août 1950, déterminant le régime électoral, la composition et la compétence de l’Assemblée Territoriale 

de la Côte Francaise des Somalis

Vu la loi n° 56-619 du 23 juin 1956, modifiée par la loi n° 57-702 du 19 juin 1957, autorisant le Gouvernement de la République 

Française à mettre en œuvre les réformes et à prendre les mesures propres à assurer l’évolution es Territoires relevant du 

Ministère de la France d’Outre-Mer

Vu la loi n° 57-507 du 17 avril 1957, relative à la composition et à la formation de l’Assemblée Territoriale de la Côte Française 

des Somalis

Vu l’ordonnance n° 58-0978 du 20 octobre 1958. relative à la composition et à la formation de l’Assemblée Territoriale de la Côte 

Francaïse des Somalis

Vu le décret n° 57-813 du 22 juillet 1957 portant institution d’un Conseil de Gouvernement et extension des attributions de 

l’Assemblée Territoriale en Côte Francaise des Somalis. notamment en son article 49-a

Vu l’arrêté du 23 juin 1900 réglementant la Police à Djibouti

Vu l’arrêté du 27 novembre 1909 concernant les emprunts de sable

Vu l’arrêté du 27 novembre 1909 concernant les emprunts de sable

Vu l’arrêté du 9 avril portant règlement sanitaire urbain

Vu l’arrêté du 29 juillet 1924 portant fixation et organisation du domaine public et des servitudes d’utilité publique et déterminant 

le régime des terres à la Côte Francaise des Somalis

Vu l’arrêté du 8 décembre 1925 relatif à la police et à la conservation du domaine public

Vu l’arrêté du 8 décembre .1925 déterminant les conditions d’application du décret du 29 juillet 1924 susvisé

Vu l’arrêté du 16 décembre 1926 interdisant l’aliénation des ruelles

Vu l’arrêté du 13 juin 1927 créant un service d’enlèvement d’ordures ménagères

Vu l’arrêté du 28 février 1928 prescrivant la création de W.C. privé

Vu l’arrêté du 9 novembre 1931 eréañt à Diibouti une commission d’urbanisme et fixant les attributions de cette commission
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Vu l’arrêté du 3 février 1943 portant règlement de voirie et de police de la ville de Djibouti

Vu l’arrêté du 11 janvier instituant un Service d’Hygiène à Djibouti ; 71 l’article 2 de l’arrêté no 688 du 22 juin 1949 chargeant le 

Conseil Sanitaire de l’élaborationret de la rédaction d’un nouvel arrêté concernant l’Hygsiène et la Voirie de Djibouti

Vu l’arrêté no 80 du 24 janvier 1950 portant réglementation en matière d’hygiène

Le Conseil de Gouvernement entendu dans sa séance du 25 août 1960; après avis de la Commission permanente de 

l’Assemblée Territoriale dans sa séance du 7 octobre 1960,

T E X T E  I N T É G R A L

Art. ler

— Les articles 2 et 3 de l’arrêté n° 80 du 24 janvier 1950 susvisés sont abrogés et remplacés par les’ dispositions suivantes : 

Art. 2 (nouveau). — Il est institué en Côte Française des Somalis un Service d’Hygiène placé sous l’autorité directe du Ministre 

de la Santé Publique. La Direction én est assurée par le Chef du Service d’Hygiène qui veille à ‘exécution des mesures 

sanitaires prescrites par les textes en vigueur, en collaboration étroite avec les autorités administratives et en particulier avec 

les Commandants de Céfïcles. Art. 3 (nouveau). — Les fonctions de Chef du Service d’Hygiene sont remplies par un docteur 

én médecine assermenté désigné par le Chef du Territoire, sur proposition du Ministre de la Santé Publique, Ce médecin est 

de droit membre du Concail Sanitaire.

Art. 2

— Un arrêté ultérieur fixera l’organisation du Service d’Hygiène,

Art. 3

— Le présent arrêté sera enrevistré. publié selon la procédure. d’urgence et communiqué partout où besoin sera.

Le Chef du Térritoire.Président du Conseil de Gouvernement,J. COMPAIN.Par le Chef du Territoire, Président du 
Conseil de Gouvernement :Le Vice-Présidentdu Conseil de Gouvernement,ALI AREF BOURHAN.Le Secrétaire per-
manentdu Conseil de Gouvernement,P. DUQUESNAY.Le Ministre de la Santé Publiqueet des Affaires Sociales,TAHER 
ADEN DOUALE.
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